
Département des YVELINES 
Canton et Arrondissement de  
RAMBOUILLET     RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

 
COMMUNE DE RAIZEUX 

 
 

Le 31 mars 2023, le comité consultatif « Réseaux Mobiles » légalement 
convoqué, s’est réuni en présence de Messieurs, TARARI Amine, BODIN Alain, 
THEVARD Nicolas, AMIOT Samuel, CANAT Christophe et DELMOTTE Marc. 

 
 
Absent excusé : Monsieur CLAUDON Julien, Madame NOUVEAU Isabelle 

 
COMPTE RENDU N° 7 DE LA REUNION DE TRAVAIL DU 31 MARS 2023 

 
 
Ordre du jour :  

• Signature des comptes rendus n°4 et 5 
• Validation du Compte rendu n°6 
• Validation du cahier des charges et échanges sur les travaux et le planning de 

l’enquête publique 
• Préparation des questions à Priartem 
• Questions diverses.  

 

Point d’actualité 

• La mairie a reçu confirmation de l’ANFR de la bonne prise en compte des 6 points de 
mesures sur des espaces publics identifiés par le comité consultatif lors de sa séance 
n°5. Les mesures devraient être réalisées mi-avril et les résultats communiqués d’ici la 
fin du mois d’avril. Il est rappelé aux membres du CCRM de saisir les demandes 
personnelles de mesures sur le site mesure.anfr.fr 

• L’association Priartem (ONG créée sur la problématique « ondes-santé-
environnement ») a confirmé sa participation pour un échange avec me CCRM le 15 
avril 2023. 

• Les membres du Conseil Municipal présent au CCRM demandent à ce que le site 
internet du collectif soit mis à jour avec les informations des travaux du CCRM. En 
effet, des sources d’information divergentes peuvent nuire à la compréhension des 
Raizeuliens. Post réunion, il a été demandé oralement par un membre du CCRM que 
cette demande soit officialisée par un écrit de la Mairie au collectif « Pourquoi une 
antenne à Raizeux ? » 

Validation du Cahier des charges et échanges sur les travaux et le planning de 
l’enquête publique 

L’organisme retenu pour nous accompagner dans la réalisation de l’enquête auprès de 
nos habitants est « Enquête et opinion ».  

Suite à un échange téléphonique du jeudi 23 mars avec cet organisme, une 2ème 
proposition tarifaire a été adressée à la Mairie et partagée en CCRM. Cette proposition, 

 

 
 



dont une partie des actions sera réalisée directement par la mairie, permet de réduire le 
budget et de respecter l’enveloppe budgétaire allouée par le conseil municipal.  

Le CCRM a validé le cahier des charges qui sera transmis à « Enquête et Opinion » en 
vue d’une première réunion d’échange proposée le 11 avril 2023.  

Action : Monsieur Samuel AMIOT propose la date d’échange à l’organisme. 

Dès réception par l’organisme du bon de commande de la mairie, le planning envisagé, 
est le suivant : 

 

Après échange en CCRM, le planning proposé par « Enquête et Opinion » paraît optimiste. 
Le CCRM prévoit un allongement de 2 à 3 semaines par rapport au planning proposé. Les 
résultats seraient ainsi connus avant les vacances estivales. 

La proposition tarifaire avec les hypothèses et les options choisies par le CCRM serait la 
suivante : 



 

Après vérification post séance, la mairie ne peut récupérer la TVA que sur des dépenses 
d’investissement et certaines dépenses de fonctionnement (entretien et voirie). Les études ne 
sont pas éligibles au Fond de Compensation de la TVA (FCTVA). 

Le CCRM souhaite aborder quelques questions avec « Enquête et Opinion » lors de la 
première réunion de lancement. 

• Est-ce utile d'avoir l'âge, pour un sondage sur l'antenne ? 
• Possibilité de récupérer les Verbatims de la question ouverte ? 
• Dans l'enveloppe T, combien de questionnaires peuvent être insérés dans l'enveloppe 

notamment par rapport au contrat avec la Poste (poids de l’affranchissement) ? 
• Comment éviter la fraude à la copie de l’enquête par rapport au nombre de réponses ? 
• L’échantillon de la population sondée sur la base de la liste électorale est-il-juste ? En 

effet, ceci exclu les personnes inscrites sur une autre liste électorale (résidences 
secondaires et les étrangers). La mairie ne dispose plus des autres listes des impôts 
locaux pour identifier les habitants de la commune (suppression de la taxe 
d’habitation). Si l’échantillon cible les foyers (comprenant les non-inscrits sur la liste 
électorale), il n’y aurait qu’un seul questionnaire par foyer, et ne mettrait pas en valeur 
la diversité de réponse au sein d'un foyer. 

PROPOSITION ENQUETE ET OPINION Coût HT Coût TTC

Réunion téléphonique de prise de données                -   €                 -   € 
Construction et mise en place du questionnaire 

(5 questions fermées + 1 question ouverte + 3 signalétiques)
            250 €              300 € 

Mise en place du contrat postal pour les retours             250 €              300 € 
Traitement des réponses et rédaction du rapport             800 €              960 € 

Rédaction d’une note de synthèse à destination des 
habitants

            200 €              240 € 

Intégration de 5 questions fermées supplémentaires             200 €              240 € Non retenu dans un premier temps

Affranchissement retour d’un questionnaire             312 €              374 € 
Saisie d’un questionnaire             624 €              749 € 

Traitement et analyse de 5 questions complémentaires             200 €              240 € Non retenu dans un premier temps

TOTAL (hors questions complémentaires)          2 436 €           2 923 € 

PRESTATIONS REALISEE PAR LA MAIRIE Coût HT Coût TTC

Impression et mise sous pli des questionnaires et enveloppe 
retour T

en attente devis

Boitage des plis 100 € 120 €
Impression dossier d'accompagnement (synthèse des travaux 

du CCRM) 
en attente devis

TOTAL (hors questions complémentaires)             100 €              120 € 

TOTAL ENQUETE ET OPINION & MAIRIE  2 536 €   3 043 € 

Options

Prestations Fixes

Prestations variables
Hypothèse d'un taux de réponses de 40% sur un échantillon de 780  questionnaires adressés)

Prestations Fixes



Le CCRM aborde la question de la communication sur les travaux du CCRM et la 
mobilisation des citoyens à l’arrivée d’une enquête d’opinion sur l’implantation d’une 
antenne mobile au Vallières et sur des attentes et besoins des habitants. 

Le CCRM se propose de participer à l’élaboration de cette communication. Point à valider 
avec la Mairie. 

Question diverses 

• La question concernant le backhaul prévu sur l’antenne Free n’a toujours pas été posée 
à CIRCET.  Acton : Monsieur S. AMIOT adresse la demande. 

• Le CCRM prévoit de nouvelles renions de travail. Action : Monsieur S. AMIOT adresse 
un « Doodle » aux membres du CCRM pour organiser les prochaines séances. 

 


